
		

Ce	document	est	à	envoyer	complété	et	signé	à	la	coordination	Passeurs	d’images	par	voie	postale	
Le	RECIT,	Maison	de	l’image,	31	rue	Kageneck,	67000	Strasbourg	à	l’attention	de	Stéphanie	Dalfeur	
ou	mail	à	stephanie.dalfeur@lerecit.fr	

L E  R É S E A U  E S T  C I N É M A

I M A G E  E T  T R A N S M I S S I O N

	

	
DEMANDE	DE	CONTREMARQUE	DE	1,5€	POUR	L’ANNEE	2019	

	
POLITIQUE	TARIFAIRE	PASSEURS	D’IMAGES	

	
	
Passeurs	 d'images	 est	 un	 dispositif	 national	 d'éducation	 à	 l'image	 sur	 le	 hors-temps	 scolaire	
coordonné	au	niveau	régional	par	l’association	RECIT.	Il	cible	des	publics	ayant	des	difficultés	d’accès	
aux	œuvres	et	aux	pratiques	cinématographiques,	en	priorité	les	publics	jeunes	et	adultes	et	propose	
le	médium	cinéma	comme	outil	d’intégration	culturelle	et	sociale.		
En	lien	avec	la	politique	d’animation	de	vos	cinémas,	Passeurs	d’images	vous	propose	de	mener	une	
politique	tarifaire	incitative	à	la	venue	de	ces	publics	en	leur	proposant	une	réduction	de	1,5€	sur	le	
tarif	réduit	ou	tarif	groupe	de	votre	cinéma.	
	

****	
	
Information	sur	le	demandeur	
Salle	de	cinéma	:	
Nom	de	la	personne	contact	au	cinéma	:	
Courriel	de	la	personne	contact	au	cinéma	:	
Nombre	de	contremarques	à	1,5€	souhaité	au	titre	de	l’année	2019	:	
	
Information	sur	les	structures	bénéficiaires	de	ces	contremarques	
Liste	non-exhaustive	des	structures	éventuelles	bénéficiaires	des	contremarques	:	
	
	
	
	
Champ	d’action	de	ces	structures	:	
	
	
	
Mode	d’emploi	des	contremarques	
La	contremarque	est	une	réduction	de	1,5€	sur	le	prix	réduit	de	la	place	pratiqué	par	le	cinéma.	Elle	
s’utilise	 pour	 tous	 les	 films	 en	 hors	 temps	 scolaire.	 Cette	 contremarque	 est	 un	 levier	 tarifaire	 à	
proposer	aux	structures	sociales,	médico-sociales	ou	socioculturelles	afin	de	les	inciter	à	développer	
des	sorties	cinéma	pour	leur	public.	
Le	porteur	de	la	contremarque	bénéficie	immédiatement	de	la	réduction	et	règle	en	caisse	le	prix	du	
billet	réduit	de	1,5€.		
Le	 remboursement	 des	 contremarques	 se	 fait	 auprès	 du	 RECIT	 après	 réception	 d’une	 facture	
accompagnée	des	 justificatifs	nécessaires	(la	facture	adressée	à	 la	structure	bénéficiaire	et	 la	fiche-
séance	remplie	correctement).	
	
	
Fait	le	 	 	 ,	à	 	 	 	 	 Signature	et	tampon	du	cinéma	


